
AAVVIISS PPUUBBLLIICC

Assemblée publique de consultation

AUX PERSONNES ET organismes intéressés par un projet de règlement
de modification au règlement de conditions d’émission des permis
de construction 2010-015.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1- Lors d'une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de
Saint-Élie-de-Caxton, tenue le 6 décembre 2010, le Conseil a
adopté le projet de règlement 2010-027 intitulé:

PROJET DE RÈGLEMENT 2010-027
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2010-015 SUR LES CONDITIONS

D’ÉMISSION DES PERMIS DE CONSTRUCTION

2- Une assemblée publique de consultation aura lieu le 15
décembre 2010, à 20h00, au Centre Communautaire situé au 52,
Chemin des Loisirs, Saint-Élie-de-Caxton. Au cours de cette
assemblée, le maire expliquera le projet de règlement et
entendra les personnes et organismes qui désirent
s’exprimer.

3- Ce projet de règlement affecte toutes les zones de la
municipalité de Saint-Élie-de-Caxton.

DISPOSITION #1

Objet :

La modification du règlement 2010-015 sur les conditions
d’émission des permis de construction se décrit ainsi :

A) Modification de l’article 4.2 de la Section 4 du règlement
sur les conditions d’émission des permis de construction.

4- Le projet de règlement peut être consulté à la Maison du
Citoyen située au 52, Chemin des Loisirs, Saint-Élie-de-
Caxton pendant les heures d’ouverture du bureau, de 9h00 à
12h00 et de 13h00 à 16h00, du mardi au vendredi.

5- On peut obtenir des informations sur la nature des
modifications envisagées au règlement 2010-027 sur les
conditions d’émission des permis de construction en
s’adressant à la Maison du Citoyen du mardi au vendredi de
9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00.

Donné à Saint-Élie-de-Caxton, ce 8ième jour du mois de décembre
2010.

Micheline Allard
Secrétaire-trésorière, dir. gén.


